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Écriture des ORDRES PERMANENTS MÉDICAUX :

L’Adjoint Médical :

343. Généralités :


La section médicale est autonome pour l’accomplissement de ses tâches.


L’Adjoint Médical responsable de la section médical (CplC ou d’un Sgt avec le numéro de métier 711) et relève de l’officier cmdt du C/S pour justifier les commandes.


Le responsable de la section médical (CplC ou Sgt Médical) doit avoir deux adjoints médicaux (minimum) au rang des caporaux (NQ4) ou sdt (NQ3) tous du numéro de métier 711.

343.01 Responsabilités :

a. Il incombe à l’adjoint médical de conseiller les membres des troupes sur toutes les questions relatives à la santé (prévention).

b. Il doit prodiguer localement ou lors d’exercice les soins médicaux aux militaires de l’unité.
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c. Il est responsable de faire une partie de l’examen médical des nouveaux enrôlés (examen visuel, prise des signes vitaux, questionnement sur les antécédents médicaux, savoir la prise de médication, mesurer et peser la personne.) ou lors du changement de grade.

1. Profil du patient. (PP)

2. Raison de la consultation (RC)

3. Antécédents personnels (AP)

4. Antécédents familiaux (AF)

5. Médicaments et Allergies (Rx)

6. Mode de vie (MV)

7. Revue des systèmes (RS)

d. Gestion des dossiers médicaux. Tenir (mais non interpréter) les profils des membres du régiment.

e. Assurer la confidentialité et établir un lien de confiance avec tous les membres du régiment.

f. Assurer les commandes du matériel médical et la gestion pour l’entreposage adéquat.

g. Un local est mis à leur disposition pour permettre la bonne marche administrative et lors d’entrevue.

h. Faire de la sensibilisation pour assurer le maintien de la santé lors de la manipulation des produits pouvant affecter l’environnement. (Pesticides, diesel, essence, propane, déchet biologique, etc.)

i. Il doit porter les déchets biologiques et médicamenteux dans les endroits pouvant servir à cette fin. Ex : Les médicaments périmés sont portés en pharmacie.
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j. Assurer le transport (avec aide) sur brancard ou autre méthode des blessés par véhicule ambulance/ hélicoptère/ bateau.

k. Il doit faire des statistiques sur les blessures arrivées lors d’exercice et essayer de ne plus avoir de blessure du même genre.

l. Il peut établir un plan communautaire comme distribuer les condoms dans les mess.

m. Participer à une mise en place d’un accueil de personnes (disposition des lits, etc.) lors d’un désastre ou un état d’alerte évaluer par le cmdt du C/S et gérer la propreté des lieux et l’hygiène du matériel (chaudron, etc.), douche, etc. et la prévention MTS.

n. Remplir la documentation médicale en exercice et en garnison. Ex : Il remplit le 2016, 2018 et le CF98 lorsque cela est requis.)

o. Lors des parades, il est derrière avec son équipement prêt à intervenir. Ex : L’Armistice, etc.

p. Il cherche à maintenir un ajournement dans ses connaissances et sa pratique.

q. Lors des champs de tir, exercice NBC, chambre à gaz, déplacement en véhicule ou autre exercice, un adjoint médical est nécessaire afin d’assurer la sécurité des membres du régiment. (Ex : Protection de l’ouïe, etc.)
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r. Les adjoints médicaux NQ4 et NQ3 ne sont pas autorisés à prescrire des stupéfiants, des drogues contrôlées  ou des médicaments d’ordonnance.  Ils sont autorisés à s’acquitter des tâches techniques suivantes liées à l’exécution des ordonnances pour les médicaments contenus dans les ensembles, barèmes de distribution approuvés par les SSFC (Service de Santé des Forces Canadienne).

1. Prendre une ordonnance verbale ou écrite.

2. Lire une ordonnance

3. Ajuster une ordonnance conformément à la posologie approuvée.

4. Inscrire l’ordonnance au dossier-patient.

5. Choisir le médicament approprié.

6. Reconstituer un produit.

7. Établir la date d’expiration d’un produit.

8. Reconstituer les médicaments (fiole, dose unitaire, seringue, etc.)

9. Étiqueter un produit.

10.  Effectuer la vérification finale de la composition d’un produit fini.

11.  Tenir (mais non interpréter) les profils des patients.

12.  Distribuer et administrer le médicament au patient.

13.  Renseigner et surveiller le patient sur les effets secondaire, la raison de sa médication.

14.  Les prescriptions verbales doivent être contresignées dans les 24 heures suivant la distribution du médicament. Les stupéfiants et les drogues contrôlées ne peuvent être distribuer à la suite d’une ordonnance verbale.
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s. Être assez professionnel pour évaluer nos compétences avant chaque acte posé sur un patient ou le référer à un spécialiste. (Ex : syndrome post-traumatique, un patient ayant subi un viol, violence familiale, accident mortels et morts subites, alcooliques, toxicomanies, etc.

t. Avec l’autorisation d’un médecin, l’adjoint médical de niveau NQ4 peut distribuer les médicaments grand public contenu dans les ensembles/barèmes de distribution approuvés par le SSFC.

u. L’adjoint médical NQ6A est autorisé à distribuer les mêmes médicaments que l’adjoint médical de NQ5 régulier. Lorsqu’ils travaillent sous la surveillance d’un adjoint au médecin ou d’un médecin, ils sont autorisés à prescrire tous les médicaments contenus dans les ensembles/barèmes de distribution approuvés par le SSFC sauf les stupéfiants et les drogues contrôlées. Cependant dans tous les cas, l’ordonnance doit être contresignée par un médecin avant d’être exécutée.

v. Être capable de conseiller les membres du régiment sur la gestion du stress et la prévention du suicide au cours des opérations ou lors d’exercice.

w. L’Adjoint médical du 12e RBC(M) doit en tout temps informer et consulter les autres membres de la section pour tout ce qui concerne les décisions concernant la section ou la santé des membres du 12e RBC(M).

343.02 à 343.99 (Non alloués)

Voici différentes images pour utilisation médicale :
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